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L’enseignement à distance. 

L’enseignement en ligne une obligation pour nous protéger et protéger ceux qui 

nous entourent. Cette expérience offre un mélange d’avantages et d’inconvénients. 

Ainsi cette expérience est : 

• Une façon d’organiser ses journées et de répartir son travail. 

• Une démarche pour continuer le programme des cours. 

• Une facilite d’étudier en restant chez soi, il suffit de disposer d’une 

connexion WIFI, d’un ordinateur portable ou d’un téléphone.  

• Une présence auprès de notre famille. 

• Une disponibilité de la part de nos enseignants. 

Elle a toutefois certaines limites. Elle exige : 

• Une grande  régularité dans le travail…parfois on n’est pas habitués à le 

faire. 

• Une connexion stable car la notre laisse à désirer surtout quand on n’est 

pas confinés à Beyrouth. 

• Une auto-motivation nécessaire et permanente pour tenir seul le coup de 

cette régularité. 

• Des efforts pour bien comprendre certains cours. 

Pour conclure, je peux dire que c’est une nouvelle expérience qui s’est imposée 

mais qui reste la meilleure solution pour le moment pour terminer avec succès 

l’année. 

 Jessica Karaa – étudiante de 2ème année EPP 

 

 

 


